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1. CAPACITES TECHNIQUES  
 
1 .1 Le Personnel  
 
Sur un plan technique, le site dispose et disposera d'un encadrement organisé selon 
l’organigramme donné par la figure de la page suivante, ainsi que d'un personnel 
formé à la gesDon, au foncDonnement et à la maintenance des différents 
équipements.  
 
Il faut rappeler que la blanchisserie WARTNER existe depuis 1872  (voir historique en 
pièce PJ n°18).  
 
Une équipe de 4 techniciens permet d’assurer la maintenance du parc Machine. 
 

La société WARTNER est dirigée par M. Alexandre MACIEIRA.  
La gestion des points environnementaux est traitée par : Alexandre MACIEIRA  
La Société emploie 140 personnes, dont 88 sur le site d’Argenteuil, répartis comme 
suit :  
• 9 personnes dans la zone linge sale,  
• 46 personnes dans la Zone linge propre,  
• 46 personnes à  la blanchisserie 
• 3 personnes dans la zone teinturerie,  
• 6 personnes à l’expédition,  
• 3 personnes pour la livraison,  
• 4 personnes à  lamaintenance 
• 2 personnes au service client,  
• 5 personnes aux fonctions transverses (Finance, RH, IT, DG).  

 
 
La société fait également appel à des compétences extérieures, notamment :   
 
- La société KRESULER pour le suivi des équipements de lavage et l’amélioraDon 

conDnue en terme de performance du process de lavage. 1 visite par semaine  
- Le Cabinet BUREGAP pour la gesDon de l’environnement 
- Le cabinet SOCOTEC pout les audits Environnementaux 
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1 .2 Le matériel technique  
 
La Blanchisserie WARTNER a invesD dans un ouDl de producDon neuf et performant 
perme_ant de réduire les impacts sur l’environnement tout en conservant une offre de 
service de qualité. 
 
Tous les équipements neufs perme_ent de limiter la consommaDon d’énergie comme 
par exemple des équipements de séchage alimentés directement au gaz avec des 
soluDons d’économies.  La BLANCHISSERIE WARTNER a également mise en œuvre des 
soluDons innovantes de lavage et des matériels de dernière généraDon (filtres sur les 
eaux de lavage) pour limiter la consommaDon d’eau et les produits lessiviels  
 
Le matériel est détaillé dans l’annexe 18 
 

2. CAPACITE FINANCIERES  
 
Sur un plan financier, la Blanchisserie WARTNER est aujourd'hui une Société à AcDon 
Simplifiée (SAS) au capital de 5 830 698,00 €.  
 
Fin 2022, elle compte parmi ses acDonnaires de référence BNP DEVELOPPEMENT qui 
a invesD dans la BLANCHISSERIE en vue d’accélérer sa croissance et perme_re de 
conDnuer à invesDr dans un ouDl de producDon chaque année plus performant. 
 
Le tableau suivant reprend les résultats de la société sur les trois dernières années 
d'exploitaDon.  
 
 
 

Président directeur Général
Alexandre MACIERA

Responsable 
comptable

Fadela BENCHAIBA

Directrice 
EXPLOITATION

Brigitte VENTURA

Reponsable 
Production

Williiam Correia

Responsable 
Maintenance
Cyril DOUAUD

Directrice Service 
Client

Segolene FAVALO

Responsable RH
Katia Z.
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Année 2019 2020 (covid) 2021 (covid) 2022 2023 
Chiffre 
d’affaires  

5, 5 M € 1,492 M€ 2, 5 M € 5,8 M€ 9 M € 

EBE  1 M € N/A 0,5 M € 0,4M € 1,5 M € 
Fond propres 0,7 M € N/A 4,1  M € 4,1M €  

 
 
La BLANCHISSERIE WARTNER dispose donc des capacités techniques et financières 
nécessaires à l’exploitaHon des installaHons décrites dans le présent dossier. 
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1. Contexte de l’étude

Depuis le 1er juillet 2012, certaines installations soumises à Autorisation sont concernées par la constitution 
de garanties financières. 

En effet, la loi n° 76-663 du 16 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement avait introduit l’obligation de garanties financières pour la mise en activité de certaines 
installations classées. La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques 
et naturels et à la réparation des dommages est venue élargir leur champ d’application aux installations 
classées présentant des risques importants de pollution ou d’accident, définies par décret en Conseil d’Etat. 

Les garanties financières permettent à l'administration et à la collectivité de se prémunir contre une éventuelle 
insolvabilité de l'exploitant d'une ICPE qui est civilement responsable des préjudices qu'il pourrait provoquer 
à des tiers. Elles sont destinées à assurer la surveillance du site et le maintien en sécurité de l'installation, les 
interventions éventuelles en cas d'accident et/ou de pollution avant ou après fermeture et la remise en état du 
site après cessation de l'activité. Le but est d'éviter la création de sites orphelins. (Article L.516-1 du Code de 
l'environnement). 

La liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de garanties financières en application 
du 5° de l'article R. 516-1 du Code de l'environnement est fixée dans l’arrêté du 31 mai 2012.  

Pour ces installations, l'obligation de constitution de garanties financières ne s'applique pas lorsque le montant 
des garanties financières est inférieur à 100 000 euros (Article R.516-1 du Code de l'environnement). 

Le projet d’augmentation des capacités de production étant classé sous déclaration au titre de la 
rubrique 2345 et sous enregistrement au titre de la rubrique 2340 nécessite des garanties financières. 

1.1 Situation du site WARTNER à Argenteuil 

Le site de WARTNER sera classé comme indiqué dans le tableau ci-après. Ces rubriques relèvent des 
garanties financières.  

Tableau 1 : Classement ICPE de l’activité 

Rubrique Activité 
Volume de 
l’activité 

Régime 

2345 Utilisation de solvants pour le nettoyage à sec > <50 

kg

Déclaration 

2340 Lavage de linge > 5 t/j Enregistrement 

1978 Solvants organiques - Nettoyage à sec - Déclaration 

1.2 Référentiel réglementaire 

• Décret du 3 mai 2012 relatif à l'obligation de constituer des garanties financières en vue de la mise
en sécurité de certaines installations classées pour la protection de l'environnement ;

• Arrêté du 31 mai 2012 fixant la liste des installations soumises à l'obligation de constitution de
garanties financières ;

• Arrêté du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des
garanties financières ;

• Arrêté du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux
articles R. 516-1 et suivants du code de l’environnement ;

• Décret du 9 octobre 2015 relatif aux garanties financières pour les installations classées pour la
protection de l’environnement.
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2. Identité du demandeur

Raison sociale : BLANCHISSERIE TEINTURERIE WARTNER 

Forme juridique : Société par actions simplifiée 

Adresse Siège social 28 rue de l'amiral Hamelin 75116 Paris 

Adresse du site 15 rue de l’Angoumois 95100 Argenteuil 

N° SIRET du siège : 58205204900175 

N° SIRET du site : 58205204900167 

Code APE : Ennoblissement textile (1330Z) 

Registre du Commerce : Paris B 582 052 049 

Nom et qualité de la personne en 
charge du dossier : 

Alexandre MACIEIRA 

3. Proposition de calcul du montant des garanties financières

La proposition de calcul de garanties financières s’appuie sur la méthode forfaitaire de calcul du coût des 
opérations de mise en sécurité du site de l’installation en application des dispositions mentionnées aux articles 
R. 512-39-1 et R. 512-46-25, annexée à l’arrêté du 31 mai 2012.

Cette méthode de calcul forfaitaire repose sur 6 paramètres : 

• Montant des mesures de gestion des produits dangereux et des déchets présents sur le site de
l’installation ;

• Montant relatif à la neutralisation des cuves enterrées présentant un risque d’explosion ou d’incendie
après vidange ;

• Montant relatif à la limitation des accès au site ;

• Montant relatif au contrôle des effets de l’installation sur l’environnement ;

• Montant relatif au gardiennage du site ou à tout autre dispositif équivalent ;

• Indice d’actualisation des coûts ;

• Coefficient pondérateur de prise en compte des coûts liés à la gestion du chantier.

Le calcul des garanties financières est le suivant : 

M = Sc x [Me+α(Mi+Mc+Ms+Mg)] 

Où : 

• Sc est le coefficient pondérateur de prise en compte des coûts de gestion du chantier, il vaut 1,1. Le
chantier est estimé à 10% du montant des GF ;

• Me est le montant correspondant à la gestion des produits dangereux et des déchets présents sur le
site ;

• Mi est le montant correspondant à la neutralisation des cuves enterrées ;

• Mc est le montant correspondant à la restriction de l'accès au site ;

• Ms est le montant correspondant à la surveillance des effets du site sur l'environnement ;

• Mg est le montant correspondant au gardiennage du site ;

• α est l'indice d'actualisation des coûts.
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3.1 Montant des mesures de gestion des produits dangereux et des déchets 
présents sur site présents sur le site de l’installation (Me) 

Le montant Me est relatif aux mesures de gestion des produits dangereux et des déchets présents sur le site 
au moment de la cessation des activités du site. Il est fonction : 

• De la quantité totale de produits et à éliminer en tonnes ou en litres ;

• De la quantité totale de produits et de déchets dangereux et non dangereux à éliminer en tonnes ou
en litres ;

• Du coût de transport des produits dangereux ou déchets à éliminer ;

• Des distances entre le site de l’installation classée et les centres de traitement ou d’élimination des
déchets ;

• Du coût des opérations de gestion jusqu’à l’élimination des produits dangereux ou des déchets.

Me = Q1 (CTR1d1 + C1) + Q2 (CTR2d2 + C2) + Q3 (CTR3d3 + C3) 

Avec : 

Q1 (en tonnes ou en litres) : quantité totale de produits et de déchets dangereux à éliminer 

Q2 (en tonnes ou en litres) : quantité totale de déchets non dangereux à éliminer 

Q3 (en tonnes ou en litres) : pour les installations de traitement de déchets, quantité totale de déchets inertes 
à éliminer 

CTR : coût de transport des produits dangereux ou déchets à éliminer 

d1, d2, d3 : distances entre le site de l'installation classée et les centres de traitement ou d'élimination 
permettant respectivement la gestion des quantités Q1, Q2 et Q3 

C1 : coût des opérations de gestion jusqu'à l'élimination des produits dangereux ou des déchets 

C2 : coût des opérations de gestion jusqu'à l'élimination des déchets non dangereux 

C3 : coût des opérations de gestion jusqu'à l'élimination des déchets inertes 

Le coût de gestion des déchets pour l’année 2022 est de moins de 2000 € (voir factures en annexe). 
Les produits non utilisés seront restitués au fabricant. 

Me = 2000 € 

3.2 Montant relatif à la neutralisation des cuves enterrées présentant un risque 
d’explosion ou d’incendie après vidange (Mi) 

Le montant Mi, relatif à la neutralisation des cuves enterrées, est fonction : 

• Du nombre de cuve à traiter ;

• Du coût relatif à la préparation et au nettoyage de la cuve ;

• Du coût de l’inertage de la cuve ;

• Du volume de la cuve.

Le site de WARTNER ne possède pas de cuve enterrée. 

Mi = 0€ 

Coût des mesures de 
gestion des déchets et 

produits dangereux 

Coût des mesures de 
gestion des déchets 

non dangereux 

Coût des mesures de 
gestion des inertes 
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3.3 Montant relatif à la limitation des accès au site (Mc) 

Le montant Mc, relatif à la limitation des accès au site, comprend la pose d’une clôture autour du site et de 
panneaux d’interdiction d’accès au lieu. Ces panneaux seront disposés à chaque entrée du site et autant que 
de besoin sur la clôture, tous les 50 m. 

• Le montant Mc est donc fonction :

• Du périmètre du site ;

• Du nombre d’entrée sur le site ;

• Du nombre de panneaux de restriction d’accès au lieu.

Compte-tenu de ces éléments, le montant Mc, relatif à la limitation des accès au site, est le suivant : 

Mc = P x Cc + Np x Pp 

P 595 

Périmètre de la parcelle occupée par l’installation classée et ses équipements 
connexes à clôturer 

Le site WARTNER est déjà clôturé. La clôture est en bon état. 

Cc 50 € Coût du linéaire de clôture soit 50 €/m 

Ne 3 Nombre d'entrée du site 

Np 12 

Nombre de panneaux de restriction d’accès au lieu. 

Np = Nombre d’entrées du site + périmètre/50 – panneaux existants 

Np = 3 + 595/50 

Np ≈ 15 

Pp 15 € Prix d’un panneau soit 15 € 

Mc = P x Cc + Np x Pp = 

Mc = 225 € 

3.4 Montant relatif au contrôle des effets de l’installation sur l’environnement (Ms) 

Le montant Ms, relatif à la surveillance des effets de l'installation sur l'environnement couvre la réalisation de 
piézomètres de contrôles et les coûts d'analyse de la qualité des eaux de la nappe au droit du site. 

Le montant Ms est fonction : 

• Du nombre de piézomètres à installer ;

• Du cout de contrôle et de l’interprétation des résultats de la qualité des eaux de la nappe ;

• Du coût d’un diagnostic de pollution des sols.
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Celui-ci est déterminé de la manière suivante : 

Coût TTC 
ÉTUDE HISTORIQUE, étude de vulnérabilité et des 

investigations sur les sols 

Pour un site dont la superficie est inférieure ou égale à 
10 hectares 

10 000 € TTC + 5 000 € TTC/hectare 

Pour un site dont la superficie est supérieure à 10 
hectares 

60 000 € TTC + 2 000 € TTC/hectare au - delà de 10 
hectares 

Le site WARTNER occupe 1,7 hectares environ de surface au sol. 

Le montant Ms, relatif à la surveillance des effets de l'installation sur l'environnement, est le suivant : 

Ms = Np x Cp x H + Cp + Cd 

Np 3 Nombre de piézomètres à installer 

Cp 300 € 
Coût unitaire de réalisation d’un piézomètre soit 300 € par mètre de piézomètre 
creusé. 

H 6 Profondeur des piézomètres 

Cp 5 600 € 

Coût du contrôle et de l’interprétation des résultats de la qualité des eaux de la nappe 
sur la base de deux campagnes.  

Il vaut 2 800 x 2 = 5 600 € 

Cd 10 000 € Coût d’un diagnostic de pollution des sols. 10 000 + 1,7* 5000 = 18 500 € 

Ms = Np x Cp x H + Cp + Cd = 

Ms = 21 000 € 

3.5 Montant relatif au gardiennage du site ou à tout autre dispositif équivalent 

Le montant Mg, est relatif au gardiennage du site ou à tout autre dispositif équivalent nécessaire en cas de 
cessation des activités du site. 

Nous avons considéré un gardiennage à hauteur de 4 heures par jour, 7 jours sur 7, pendant 6 mois. 

Le montant des garanties financières à constituer pour le gardiennage est donc estimé à : 

Mg = 28 800 € 

3.6 Indice d’actualisation des coûts et coefficient pondérateur de prise en compte 
des coûts liés à la gestion du chantier 

L’indice α correspond à un indice d’actualisation des coûts, relatif à l’évolution de la TVA et de l’indice TP01 
(indice général tout travaux).  

Il est fonction : 

• De l’indice TP01 de Janvier 2011, soit 667,7 (Indice TP01 pris comme référence dans l’arrêté
préfectoral) ;

• De la TVA au moment de l’établissement de l’arrêté préfectoral et utilisé en situation actuel.
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L’indice α se calcule de la manière suivante : 

Index est l'indice TP01 pris comme référence dans l'arrêté préfectoral. 

Index0 est l'indice TP01 de janvier 2011, soit 667,7. 

TVAr est le taux de TVA au moment de l'établissement de l'arrêté préfectoral. 

TVA0 est le taux de TVA applicable en janvier 2011 soit 19,6 %. 

L’indice α d’actualisation des coûts est le suivant : 

Index 127,9 

Indice TP01 de février 2023 utilisé pour l'établissement du montant de référence 
des garanties financières. 

Un changement de base est intervenu en septembre 2014. En outre, en septembre 
2014, l’ancien index était de 700,5 et le nouveau de 107,2. 

Index0 667,7 Indice TP01 de janvier 2011 soit 667,7 

TVar 20,00% 
Taux de la TVA applicable lors de l’établissement de l’arrêté préfectoral fixant le 
montant de référence des garanties financières 

TVA0 19,60% Taux de la TVA applicable en janvier 2011 soit 19,6 %. 

α = 1,256 

4. Conclusions

Le calcul initial de garanties financières du coût des opérations de mise en sécurité du site de WARTNER en 
application des dispositions mentionnées aux articles R. 512-39-1 et R. 512-46-25, annexée à l’arrêté du 31 
mai 2012, donne les résultats suivants : 

Avec en application de la formule : 

M = Sc x [Me+ α (Mg + Mi+ Mc + Ms)] 

Sc 1,1 Coefficient pondérateur de prise en compte des couts liés à la gestion du chantier 

α 1,256 Indice d'actualisation des coûts 

Me 2000 € Montant relatif à la gestion des produits dangereux et des déchets 

Mg 28 800 € Montant relatif au gardiennage du site 

Mi 0 € Montant relatif à la neutralisation des cuves enterrées 

Mc 225 € Montant relatif à la limitation de l'accès au site 

Ms 21 000 € Montant relatif au contrôle des effets de l'installation 
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M = Sc x [Me+ α (Mg + Mi+ Mc + Ms)] 

M = 1,1 x [2000 + 1,256 x (225+21 000+28 800)] 

M = 71 314,54 € 

L'obligation de constitution de garanties financières ne s'applique pas aux installations lorsque le montant de 
ces garanties financières, établi en application de l'arrêté mentionné au 5° du IV de l'article R. 516-2, est 
inférieur à 100 000 €. 

Après calcul, le montant global des garanties financières à provisionner pour WARTNER s’élèverait 
aujourd’hui à 71 314,54 €.  

Compte tenu du montant inférieur à 100 000 €, la société n’a pas l’obligation de constituer une garantie 
financière. 
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Annexe 1. Factures déchets 2022 

Cette annexe contient 3 pages. 
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